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 8.1. Liste des Servitudes d’utilité publique 
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Vu pour être annexé à notre délibération 

en date de ce jour 

LE MAIRE, 
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* Servitude I4 : relative à l’établissement des canalisations électriques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
L’implantation de ces ouvrages est repérée sur le plan des servitudes et informations (pièce 8.2).  
 
>> courrier des recommandations adressé par le service RTE ainsi que sa note d’informations relative 
aux lignes et canalisations électriques.  
 
 
 

 

* Servitude PT1, PT2 (transmissions radioélectriques) et PT3 (liaisons par 
câbles) 
 

- Servitudes PT1, PT2 relatives aux transmissions radioélectriques, concernant la 
protection des centres d’émission et de réception contre les perturbations 
électromagnétiques et les obstacles 
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Service gestionnaire (à jour en février 2014) : 

Unité de soutien infrastructure de la défense  

de la Valbonne (U.S.I.D. La Valbonne) 

BP 30016 

01120 DAGNEUX MONTLUEL 

 
Les références détaillées de ces servitudes sont reportées sur le plan des servitudes et informations 
(pièce 8.2).  
 

 
 

- Servitudes PT3 relatives aux réseaux de télécommunications :  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’implantation de ce câble est repérée sur le plan des servitudes et informations (pièce 8.2).  

 
 

 
* Servitude I3 : relative aux canalisations de transport et distribution de gaz 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette canalisation est reportée sur le plan des servitudes et informations (pièce 8.2).  
 
>> Eléments transmis par GRTgaz et le rapport de la DREAL comprenant la fiche « GAZ NATUREL » 
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* Servitude AC2 : de protection des sites naturels et urbains 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce site est reporté sur le plan des servitudes et informations (pièce 8.2).  
 
>> Arrêté ministériel d’inscription de ce site sur l’inventaire des sites pittoresques du département 
de l’Ain 

 
 

 
* Servitude AS1 : relative à la conservation des eaux  
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>> Arrêté préfectoral du 25/06/1996 portant autorisation de captage d’eau potable (pièce 8.3) 

 
 

 
* Servitude T1 : relative aux voies ferrées  
 
 
 
 
 
Le plan des servitudes et informations (pièce 8.2) fait apparaître, sous une trame spécifique, les 
terrains S.N.C.F. d’emprise ferroviaire. 
 
 
  

 
* Servitude EL7 : relative aux plans d’alignement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


